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RÉCOMPENSES NATIONALES. 

Le 21 mai t 831 ~ M. le chevalier de Saueaqe, ministre de l'intérieur, présenta Je projet 
de décret Nû 520 sur les récompenses nationales. 

Dans la séance du 24 mai 1831, M. llaikem en fit rapport au nom de la section cen 
traie, et proposa le projet N(D 521. 

La discussion de ce projet s'ouvrit dans ]a séance du 26 mai. Les trois premiers arti 
cles ayant été rejetés, plusieurs des autres dispositions devaient subir des modifications. 
L'assemblée ordonna en conséquence le renvoi du projet à la section centrale, Celle-ci, 
dans la séance du 28 mai, présenta une nouvelle rédaction par l'organe de son rappor 
teur, M. Raikern, (N° 322)~ 

Ce dernier projet, après quelques changements, fut adopté par 12:; voix contre 19. 
L'article s, du décret portait que neuf membre» du congrès nommés par l'assemblée el pris 

dans les différentes provinces, feraient partie de la commission qui décernerait les dra- 
peaux d'honneur à distribuer aux communes. . 

Dans la séance du ·I s juin 1831, le congrès lit ces nominations; il désigna M~ Je comte 
de Robiano pour la province d'Anvers; M. le baron Joseph àllooçlvoorst, pour celle de 
Brabant; M. Jean Goethals, pour celle de la Flandre occidentale; M. Annez de Zillebeecke, 
pour celle de la Flandre orientale; ~i. Alexandre Genâeoien, pour celle de Hainaut; M. de 
Beur , pour celle de Liégé: M. le comte Félix de Mérode, pour celle de Limbourg; 
M. Jlarlet, pour celle de Luxembourg ; el M. Brabant, pour celle de Namur. 

Réconipenscs tuü ion ales. 

Projet de décret présenté dans 1a séance du 21 mal 1831, 
par M. le chevalier- ni SAIJ\'AGE, ministre de l'inté 
rieur. 

Exposé des inotifs. 

MESSIEURS, 

J'ai l'honneur de vous proposer un projet de dé 
cret eonccrnan t les récompenses nationales à ac- 

corder aux citoyens qui ont rendu des services émi 
ncnts à la patrie, lors des événements de notre 
glorieuse révolution. Les uns ont combattu poul' 
l'indépendance nationale, ont versé leur sang pour 
cette cause sacrée; d'autres ne se sont pas moins 
exposés, avec le plus rare dévouement, en se met ... 
tant à la tête du gouvernement et des communes, el 
en dirigeant les efforts qui ont. été faits pour conso 
lidcr la révolution; tous doivent être dignement ré 
compensés, et c'est aux représentants du peuple 
belge qu'il appartient d'être les organes de la recon 
naissance publique. 

D<tjà, par arrêté du 6 novembre, le gouvernement 



RÉCOMPENSES NATIONAl~ES, 

provisoire a fixé IPs pensions ou indemnités t\ ne 
<·ordcr aux ritoyrns qui ont été blessés, aux veuves 
Pt aux enfants <le ceux qui ont succombé dans la 
lutte de l'Indépendance. Aucun crédit n'avalt pu être 
ouvert au budget pour acquitter celte dette sacrée, 
attendu qu'il fallait, avant tout, recucilllr des rcn 
sriguemcnts exacts dans toute la Belgique et eon 
stater les droits des réclamants; mais la commission 
de secours , .. réée à Bruxelles, ayant mis :'a ma dispo 
sition, à titre d'avanee, la somme nécessaire pour 
acquitter h\~ indemnités et les termes échus <les 
pensions, j'ai cru devoir n'apporter aucun retard 
dans l'exécution (lt• cette mesure importante, cl je 
puis vous donner l'assurance qu'à l'exception tic 
ceux dont les tiu-es ne sont pas sufûsammcut re 
connus, tous ont t~tl~ payés. Bientôt j'aurai occasion 
de mettre sous les yeux du congrès des détails précis 
ù cet égard. 

Les pensions ou indemnités ne sont accordées 
qu'aux citoyens qui, par suite de leurs blessures, 
sont dans l'impossibilité de se procurer des moyens 
d'existence, et aux Iemmes, enfants ou parents de 
ceux qui soutenaient leurs familles du produit de 
leur travail. 

C'est surtout par des marques d'honneur que les 
Belges se trouveront dignement récompensés. C'est 
i1 vous qu'il appartient de fixer à cet égard des dis 
positlons qui n'ont été que promises par l'arrêté 
du G novembre dernier, et de modiûer celles de l'ar 
l't~té du 14 janvier, portant création des étoiles et 
des drapeaux. d'honneur. 
Le projet que j'ai l'honneur de vous soumettre a 

pour objet de statuer sur les récompenses honori 
fiques, et de sanctionner IPs disposltions de l'arrêté 
du 6 novembre, e11 ce qpi concerne les pensions ou 
indemni tés. . 
Les étoiles d'honneur seront décernées aux ci- 

toyens qui ont signalé leur dévouement par une 
bravoure éclatante dans les combats, ou pat· d'autres 
services éminents qui ont assuré le succès de la ré 
volution . 

Des drapeaux d'honneur seront distribués aux 
corps de volontaires qui se sont portés sur les lieux 
menacés par I'enneml, aux villes et communes qui 
011t contribué d'une manière efficace à la conquête 
de nos libertés. 

Une étoile d'honneur sera déposée sur la tombe 
des citoyens morts pour la patrie, dans les journées 
tl~ septembre, et dont les cendres reposent à la 
place des Martyrs. 

Il m'a paru que, pour offrir tonte garantie d'im 
pnrtlulité dans la distribution des récompenses na 
tionales, i1 fallait en confk-r le soin à des commis 
sions spéciales , chargées de recueillir tous les 
reuseignemeuts nécessaires, et de former les listes 

tirs citoyens, d rs rorps de volontalres, et des com 
munes dont les titres à l'obtention des récompenses 
seron l posi li vemen t recoun USo 

Ces llstes seront publiées et aûlchées, parce que 
la publleité est une des meilleures garanües de la 
justice des actes. 

Une commission centrale siégeant à Bruxelles re 
visera les travaux des commlsslous provinciales, et 
décernera les récompenses. 

Tel les sont, messieurs, les principales disposi 
tions du projet de décret que j'ai l'honneur de vous 
soumettre au nom du gouvernement: vous n'hési 
terez pas à en adopter le principe afin que les ei 
toyens qui se sont d(\votu~~, et ceux qui sont prêtR à 
le faire encore si notre Indépendance était mena 
cée, soient assurés que la patrie est reconnaissante. 

Le mi1iistre do l'intérieur, 

E. DE SAUVAGE, 

Projet de décret. 

Le congrès national, 

Considérant qu'il est juste de récompenser Je 
dévouement des citoyens et des communes qui se 
sont signalés ~n prenant une part. glorieuse au 
triomphe de la cause nationale , lors des événe 
ments de la révolution de 1830; que c'est surtout 
par tics marques d'honneur qu'il convient d'acquit 
ter à cet égard la dette de la patrie et de perpétuer 
le souvenir des services rendus; 

Considérant qu'il est du devoir des représentants 
du peuple belge de se rendre, dans cette eircon 
stance, les organes de la reconnaissance publique; 

D, ' ccrete: 

Art. i "r. Une étoile <l'honneur sera décernée à 
ceux qui ont signalé leur dévouement à ta cause de 
la révolution belge, soit par une bravoure éclatante 
dans les comba ts 9 soit par d'autres services émi 
nents. 

Art. 2. Cette décoration consistera en une étoile 
d'or, à cinq pointes simples, émaillée en bleu: le 
centre, entouré d'une couronne de chêne et de lau 
rier , portera d'un côté le millésime !iDCCCXXX 
avec le mot Libertë eu exergue, et de l'autre, le lion 
belgique avec le mot Patrie, également en exergue. 
Elle sera suspendue à un ruban moiré rouge, lisé1'é . . ' non· cl Jaune. 

Art. 3. I'ne étoile d'honneur sera déposée sur le 
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111011un1c11t élevé place des ~lnl'lyrs, ù Bruxelles, 
à la mémoire des victimes des journées de sep 
tembre. 
Ait. 4. Des drapeaux d'honneur seront décernés 

aux corps de volontaires qui se sont portés sur les 
lieux menacés par l'ennemi, et aux villes ou con1- 
munes qui ont contribué d'une manière efficace au 
succès de la révolution. 
Art. 5. Il sera créé au chef-lieu de chaque pro 

vince une commission de récompenses, nommée 
par les membres du congrès députés de chaque 
province, sauf l'exception portée à l'article suivant; 
elle sera composée de sept membres et chargée de 
former la liste tics citoyens, corps de volontaires 
ou communes dont les titres à l'obtention de I'étoile 
ou du drapeau d'honneur seront reconnus à la 1,Iu 
rali té des suffrages, 
Les listes seront publiées et afflchées pendant 

quinze jours avant d'être transmises à ln commis 
sion centrale créée par l'article suivant. 
Art. 6. La commissiou pour la province d~ Bra 

bant. sera composée des membres actuellement 
e11 fourtions de la commission des récompenses 
créée à Bruxelles, par arrêté du gouvernemeut 
provisolre en date du 28 septembre ,J 8:50, et 
des inspecteurs encore en fonctions des commis 
sions réunies, nommés par arrêté du f 6 octobre 
suivant. 

Art. 7. Les membres du gouvernement provi 
soire formeront la commission centrale, chargée de 
réviser le travail des commissions provinciales. Elle 
décernera définitivement les étoiles .&t les drapeaux 
d'honneur. 

Art. 8. Le congrès national décerne l'étoile 
d'honneur aux citoyens formant la connnission cen 
trale. 
Art. 9. Si le maintien de l'indépendance natio 

nale obligeait la Belgique à soutenir une nouvelle 
lutte, la législature statuerait ultérieurement sur 
les récompenses à décerner aux citoyens, vil les ou 
communes ({UÎ y auraient pris part d'une manière 
efficace. 

A1·t. 10. l .. es dispositions de l'arrêté du gouver 
nement provisoire en date du H novembre dernier 
(Bulletin, n° 30) sont malntenues , en ce qui con 
cerne les pensions ou les Indemnités accordées aux 
vlctimes de la révolution. 

Art. i t. L'arrêté du gouvernen1ent provisoire e11 

date du 14 janvier dernier ( Buüeü« ofliciel, n° 6) 
est rapporté. 

(a) On a ouvert la diseussion de ce projet dans la séance 
du 26 mai f 831 ; après un débat, son renvoi à la section cen 
trale a été ordonné. 

(h) Artic1e rfjcté. 

Chargo le pouvoir· exécu tif tic l'exécution du pré .. 
sent décret. 

Présenté au congrès national, par le minutre Je linté 
rieur, le 21 mai 1831. 

E. DE SAUVAGE. 

(A. C.) 

Réco1npenses nation ales. 

Projet de décret présenté dans la séance du 24 niai 
1831, par l\l. RAtKEM, rapporteur de la section 
centrale (a). 

A~ ~on D~ PEEPLE BE~GE, 

Le congrès national, 

Considérant qu'il est juste de récompenser le dé 
vouement des citoyens et des communes qui se sont 
signalés en prenant une part glorieuse au triomphe 
de la cause nationale, lors des événements qui ont 
préparé ou accompagné la révolution de 1830; tJUC 

c'est surtout par des marques d'honneur qu'il con 
vient d'acqui uer, à cet égard, la dette de la patrie, 
et de perpétuer le souvenir des services rendus; 

Considérant qu'il y a lieu de décréter l'exécut ion 
immédiate des récompenses nationales établies par 
les arrêtés du gouvernen1ent provisoire: 

Décrète: 
Art. 1er, Une étoile d'honneur sera décernée à 

ceux qui ont signalé leur dévouement à la cause de 
la révolution belge, soit par une bravoure éclatante 
dans IC's combats, soit par d'autres services émi 
nents (b). 

Art. 2. Cette décoration consistera en une étoile 
de fer , à cinq pointes simples : le centre, entouré 
d'une couronne de chêne et de laurier, portera d'un 
tôté le millésime ~IDCCCXXX avec le mot Liberté 
en exergue, et de l'autre, le lion bclgique avec le 
mot Patrie; également (\n exergue. Elle sera sus 
pendue :\ un ruban moiré rouge, liséré noir et 
jaune{c). 

Art. :5. Une étoile d'honneur sera représentée sur 
le monumen t, élevé place des Martyrs, à Bruxelles, 
à la mémoire de toutes les victimes de la révolu 
tion (d). 

Arl. 4. Des drapeaux d'honneur seront décernés 

(c) Article rcjelé comme eonséquenee du vote sur Par 
tie 1e 1er. 
(,l) Cet erticle est venu à tomber par suite du rejet dt' 

l'artiele 111r& 


